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15.10.2020 A8-0200/1050

Amendement 1050
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 43 – paragraphe 1 – point k bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

k bis) la prévention et la gestion des 
crises phytosanitaires et la compensation 
des pertes économiques résultant des 
dommages causés par les parasites, en 
particulier dans le cas des espèces 
exotiques envahissantes;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1051

Amendement 1051
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 43 – paragraphe 2 – point k bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

k bis) la promotion des produits et la 
sensibilisation aux effets bénéfiques pour 
la santé de la consommation de fruits et 
légumes de saison, notamment en vue de 
prévenir et d’atténuer les crises du 
marché;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1052

Amendement 1052
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 57 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Afin d'atteindre les objectifs visés à 
l’article 56, les États membres visés à 
l’article 82, paragraphe 4, choisissent, dans 
leurs plans stratégiques relevant de la PAC, 
un ou plusieurs des types d’interventions 
visés à l’article 60. Dans le cadre des types 
d’interventions choisis, ils définissent les 
interventions.

1. Afin d'atteindre les objectifs visés à 
l’article 56, les États membres visés à 
l’article 82, paragraphe 4, choisissent, dans 
leurs plans stratégiques relevant de la PAC, 
au moins un objectif visé à l’article 60, et 
établissent les types d’interventions 
nécessaires pour les atteindre dans leurs 
plans stratégiques, en les exécutant à 
travers des programmes opérationnels 
d’organisations de producteurs et/ou 
d’associations d’organisations de 
producteurs reconnues. Dans le cadre des 
types d’interventions choisis, ils définissent 
les interventions.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1053

Amendement 1053
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 60 – paragraphe 1 – point a – sous-point x bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

x bis) le déracinement, la replantation et 
le renouvellement des plantations dans le 
secteur visé à l’article 39, point e), à la 
suite d’une attaque de parasites, pour des 
raisons sanitaires et pour éviter 
l’abandon;

Or. en

Justification

Parmi les types d’interventions, il y a lieu de prévoir la replantation des oliveraies s’il y a 
lieu, après l’arrachage obligatoire pour des raisons sanitaires ou phytosanitaires (par 
exemple Xylella) déterminé par l’autorité compétente de l’État membre, ou le renouvellement 
des plantations à des fins d’adaptation au changement climatique.
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15.10.2020 A8-0200/1054

Amendement 1054
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 60 – paragraphe 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) les actions destinées à renforcer la 
durabilité et l’efficacité du transport et du 
stockage des produits d'un ou de plusieurs 
des secteurs visés à l’article 40, point f);

e) les actions destinées à renforcer la 
durabilité de la production et l’efficacité 
du transport et du stockage des produits 
d'un ou de plusieurs des secteurs visés à 
l’article 40, point f), et du secteur visé au 
point e) dudit article;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1055

Amendement 1055
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 60 – paragraphe 1 – point h bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

h bis) la modernisation des installations 
de transformation, de stockage et de 
conditionnement dans le secteur visé à 
l’article 39, point e);

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1056

Amendement 1056
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 60 – paragraphe 1 – point h ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

h ter) la modernisation et la 
structuration des installations destinées à 
la gestion, au stockage et à la valorisation 
des déchets des huileries d’olives.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1057

Amendement 1057
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 65 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres n’octroient des 
paiements qu’aux agriculteurs et à d’autres 
bénéficiaires qui prennent, sur une base 
volontaire, des engagements en matière de 
gestion qui sont considérés comme 
contribuant à la réalisation des objectifs 
spécifiques de la PAC visés à l’article 6, 
paragraphe 1.

4. Les États membres n’octroient des 
paiements qu’aux agriculteurs actifs 
définis conformément à l’article 4, 
paragraphe 1, point d), qui prennent, sur 
une base volontaire, des engagements en 
matière de gestion, dont la protection 
suffisante des zones humides et des sols 
organiques, qui sont considérés comme 
contribuant à la réalisation des objectifs 
spécifiques pertinents de la PAC visés à 
l’article 6, paragraphe 1. La priorité peut 
être accordée aux programmes qui visent 
spécifiquement à répondre aux conditions 
et aux besoins environnementaux locaux, 
et qui contribuent, s’il y a lieu, à la 
réalisation des objectifs visés dans la 
législation énumérée à l’annexe XI.

Or. en

Justification

En ce qui concerne les engagements agro-environnementaux et climatiques, il est très 
important que les États membres n’octroient des paiements qu’aux agriculteurs actifs définis 
conformément à l’article 4, paragraphe 1, point d).
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15.10.2020 A8-0200/1058

Amendement 1058
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 65 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Les États membres peuvent 
encourager et soutenir des systèmes 
collectifs et des systèmes fondés sur les 
résultats, afin d’inciter les agriculteurs à 
améliorer de manière significative la 
qualité de l’environnement sur une plus 
grande échelle et d’une manière 
mesurable.

7. Les États membres indemnisent les 
agriculteurs actifs bénéficiaires pour les 
coûts engagés et les pertes de revenus 
résultant des engagements pris. Le cas 
échéant, les paiements peuvent également 
couvrir les coûts de transaction. Dans des 
cas dûment justifiés, les États membres 
peuvent octroyer une aide sous la forme 
d’un paiement forfaitaire ou unique par 
unité. Les paiements sont accordés 
annuellement.
.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1059

Amendement 1059
Ivan David
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 66 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ces paiements sont octroyés aux 
véritables agriculteurs dans les zones 
désignées en vertu de l’article 32 du 
règlement (UE) n° 1305/2013.

2. Ces paiements peuvent être 
octroyés aux véritables agriculteurs dans 
les zones désignées en vertu de l’article 32 
du règlement (UE) n° 1305/2013.

Or. en


